
PRO CLAM A T I O NS.

PROCLAMATIONS

HAUT CANADA.

GEO. ARTHUR.

VI C T 0 R IA, par la Grdee de DIE U,
REINE du Royaume Uni de la Grande
Bretagne et d'Irlande, Protectrice de
la Foi. 4c. 4c. 4-c.

A tous ceux qui ces présentes verront,:
SALUT.

A TTENDU qu'à une' Session du Conseil
Législatif et de la 'Chambre d'Assemblée, te-
nue en notre Cité de Tâonto, en notre 'dite
Province, le troisième jour. de Décembre, mil'
huit cent trente neuf, et prorogée le dixième
jour de Février suivant, dans la tfoisième
année de 'notre rgne, un certain Bill, intitulé,
" Acte pour naturaliser 'Eijah. Nellis," a été
passé dans le Conseil Législatif et l'Asseinbiée,
et a été, lors de la prorogation de la dite Ses-
sion, le' dixiène' jour de Février "susdit, pré-
senté "à notre Gouverneur Général de notre
diteProvince diHaut Cinada, por notre sanc-
tion & iceli, qui,en conformité au pouvoirdont
eit revêtu notre Gouverneur Général de notre,
dite Province, par uniertain Actedu Parlemnent
de la Grande retgne passé" d'as' la trente-
unième annéned règno'dé feu Sa Majesté l'e Uo
George Trois, intitulé," Acttqui rappelle eer-

tairies parties d'un Ace passé-dans lag ua-
"torzième 'année du règne de Sa Majeste inti
' tulé ' Acte qui poiv 1 l .efficcement
« þoùr'le' Motvernemit 'c a Pivr ceo de

EQuïébdc, d«ii l'mérii udu Nùreà t u
"pourvoit plus amplement' pour le Gouverne-
"ment de la dio Profine," et d'apiès sàAdi-ýý
cfétioôn'a los' et~ lå déclaré qu'il réorveii le
dit Bill pour ligniaton déo o p s,
idelui: MaNtáinnat Sac1ez4ge lÍdiBill,intitulé,

Acte po iir r 'Elijah Nlli " t
été mis devant nouse Cohn el, o a

r~
r r'

de sanctionner le dit Billf et par ces présentes,
conformémont aux dispositions du dit Acte,
passé dans la trente-unième année du règne de
Sa Majesté le Roi George Trois, nous le
sanctionnons ;"de quoi tous nos sujetw affection-
nés doivent prendre connaissance, et se con-
duire en conséquence.

En foi de quoi, Nousavons fait rendre nos pré-
sentes lettres patentes, et a icelles fait apposer
le Grand Sceau de notre dite Province du
Canada Témoin notre fidèle et bien, aimé Sir'
George Arthur, 'C. C. H., Lieutenant Gou'
verneur de notre' dite Province, et Major
Général Commandant nosforces enicelle, 'à
Toronto, ce vingt-deuxième jour d'Août, dans
l'année de Notre Seigneur, mil huit cent
quarante, t dans la quat-ième année de
notre règne.

,~1 h
'G. A.

Par Ordre de Son Excellence en Conseil,
W. H. DRAPER,

Procureur Ge'néral
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